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Tha Imagaa appaaring hara ara tha
poaaibla conaMaring tha condition
of tha original eopy and in kaaplng
fllming eontract spaclfleatlona.

Original ooplaa In printad papar covara ara fllmad
baginning with tha front oovar and anding on
tha laat paga with a printad or Hluatratad impraa*
ak>n. or tha back eovar whan appropriata. AN
othar original coplaa ara filmad baginning on tha
firat paga with a printad or Hluatratad Impraa-
alon, and anding on tha laat paga with a printad
or Hluatratad impraaaton.

Tha laat racordad frama on aaoh miorofieha
ahall contain tha aymbol -^ (maaning "CON-
TINUED"), or tha aymbol (maaning "END"),
wMchavar appHaa.

IMapa. plataa, charta, atc., may ba filmad at
diffarant raduotion ratkM. Thoaa too larga to ba
antirahf includad in ona axpoaura ara filmad
baginning In tha uppar laft hand eomar, laft to
right and top to bottom, aa many framaa aa
raquirad. Tha foHowing diagrama iiluatrata tha
mathod:

Laa Imagaa auivantaa ont été raprodultaa avac la
plua grand aoin, compta tanu da la condition at
da la nattaté da l'axamplaira filmé, at an
conformité avac laa condMona du contrat da
flimaga.

Laa axamplalraa originaux dont la couvartuia an
papiar aat Impriméa aont fliméa an commençant
par la pramiar plat at an tarminant aoh par la
damiéra paga qui comporta una amprainta
dimpraaaion ou dlNuatration, aoit par la tacond
plat, aalon la caa. Toua laa autraa axamplalraa
originaux aont fUméa an commençant par la

pramiéra paga qui comporta una amprainta
d'Impraaaion ou dlHuatration at an tarminam par
la damiéra paga qui comporta una talla

amprainta.

Un daa aymbolaa auhmnta apparaîtra aur la

damiéra imaga da chaqua microficha, aalon la
caa: la aymbola -^ aignifia "A SUIVRE", la
aymbola Y aignifia "HN".

Lm cartaa, planchaa, tablaaux, atc, pauvam étra
filmée é daa taux da réduction différante.
Loreque le document eet trop grend pour être
reproduit en un aaul cliché, il eet fMmé é pertir
de l'enghi eupérieur gauche, de gauche é drolM.
et de haut en bea, en prenant le nombre
d'Imegee néœeeeire. Lee diagrammee auivanta
Hluatrent la méthode.
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En vwrtu des pouvoirs qni nom ont éié oommu-
\

* niques par notre révérendissime PôreOénéral.et ru • \

^ le rapport favorable de deux théologiens de notro
Congrégation, chargés d'examiner l'ouvrage du Père
J. Jacqnin, intitulé: " Manuel Popalalra du • •

arand Jobllé de 1901 ". nous en permettons l'im-
'

1

pression.
^

J. R. VAN ABRTSBLAER, C.SS.R.

_ Sup. ProT.
Bruxelles, 8 Janvier 1901.

C A N A i> •.

BIBUOTHÈQUE NAliOiNALE
wM

AtCHIViCHi DK MONTBÉAL,

Imprimatur

t PAUL, archevêque de Montréal. '

Montréal, 8 Janvier 1901.
•» I

•:•

Enmcoistré conformément à l'acte du Parlement

Lf^SSP^^"ilA?5 MoNTBiAL, au bureau ^tt
Ministère de l'Agriculture à Ottawa.

'M,X'JifÊP.mrm»:-m.9"<^ m^-w*rwrm^..^ rip^ryf^l^^ ^ \

i
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BLON les iiuditlons séculaires, le

Souverain Pontife Léon XIII,
glorieusement régnant, vient
d'étendre au monde entier le

Grand Jubîlé de 1900.

Ce petit manuel a pour but d*aider
les fidèles à profiter des grandes grûces

j du Jubilé, en les instruisant sur sa na-
ture, leur expliquant les œuvres à rem-
plir, et leur fournissant un choix de
prières appropriées à ce temps.

L'Auteur souhaite à ses lecteurs
gagner, dans toute sa plénitude,
grande indulgence que leur offre
Sainte Eglise et il se réjouit d'avoir,
par ce petit travail qu'il leur offre res-
pectueusement, contribué à leur bon-
heur spirituel.

L'AUTEUB.

Montréal, 12 Janvier 1901.

de

la

la
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SA SAINTETÉ LÉON XIII
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^ Historique du Jubilé

E Jubilé que nous accorde à cer-

taiues époques périodiques la

Sainte Eglise catholique notre
mère, a été annoncé symholiquement

et préfiguré dans l'ancienne loi, bien des
siècles avant son établissement.
"Vous sanctifierez," lisons-nous dans

"le Lévitique. ch. XXV, la cinquan-
"tième année et vous publierez la li-

" berté générale à tous les habitants du
" pays, parce que c'est l'année du Ju-
" bile. Tout homme rentrera dans le
" bien qu'il possédait et chacun retour-
"nera dans sa première famille, parce
"que c'est l'année du Jubilé, la cin-
" quantième année. Vous ne sèmerez
" point ni ne moissonnerez ce que la terre
"aura produit d'elle-même, mais vous

1

mangerez les premières- cboseB. -^ue
" vous trouverez. En Tannée du Jubilé,

I
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8 mSTOBIQUX DU JUBILÉ

"tous rentreront dans les biens qu'ils

"avaient possédés."

On Toit clairement ici une -figure de
notre Jubilé chrétien, lequel aussi re-

vient périodiquement et produit spirituelle-

ment les mêmes fruits que le Jubilé ju-
d«que, car il est pour tous les fidèles,

dans un sens plus noble et plus élevé,
une époque de libération, d'amnistie, de
rentrée en possession des biens de la
gttce, de repos et de Joie.

Aussi bien la Sainte Bglise catholique
a-t-elle voulu conserver à ce temps ex-
ceptionnel de bienfaits et de miséricorde,
le même nom qu'autrefois et l'appeler
Jubilé, mot qui signifie joie, jubilation.

2, Comment FEgllse a-t-elle été
amenée à établir le Jubilé?

*• On sait," dit Mgr Salinis, " quel fut
" le sentiment religieux qui. dès les com-
"mencements du christianisme, attira
"les chrétiens vers Rome. Dans les

temps mêmes de persécutions, les Û- <

dèles venaient des pays les plus loin- .

tains, pour prier sur les tombeaux des
"Apôtres, se retremper ft cette source

•

i:

'>

ti

«

n

I

'«
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HIST0RIQX7B DU JX7BIL£ T
•' sainte et y puiser le courage du mar-
" tyre. Cette affluence ne fit que s'ac-
" croître lorsque la paix fut rendue à
" l'Eglise.»

Les Souverains Pontifes encouragèrent
ce mouvement de la foi des peuples par
des grftces spirituelles et des indul-
gences.

On rapporte que, vers la fin du XlIIe
siècle, un vieillard de Bologne, ftgé de
107 ans, fut amené devant Boniface
VIII et lui déclara que son feu père lui

avait recommandé d'aller à Rome l'an

1300, parce qu'en cette année, comme
en l'an 1200, on pourrait y gagner une
grande indulgence pléniôre. La tradi-
tion ajoute que deux vieillards fran-
çais, du diocèse de Beauvais, rendirent
le même témoignage et que c'est à la
suite de ces témoignages et à la vue
des pèlerins qui arrivaient en foule à
Rome l'an 1300, que Boniface VIII,
après avoir pris l'avis des cardinaux,
publia la première bulle connue du
Grand Jubilé de Rome.
Olément VI, successeur de Boniface

VIII, trouvant le terme de lOO ans trop

!ii

: ,
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HISTORIQUE DU JUBILÉ

i long, fixa l'an 1343. Je retour du Jubilé
à la cinquantième année ; Urbain VI,

: : plus tard, le fixa à la trente-troisième

; :
et enfin Paul II établit la règle actuelle-

M ment en vigueur, en décrétant que
.. chaque 25ème année serait une année
^; jubUalre.

i " Le Jubilé est donc, selon une autre
' remarque de Mgr Sallnis, lié aux sou-
" venlrs les plus anciens du christia-

;^
'^nlsme et est né en quelque sorte, deA *• rame de rF,;l<se. Les Papes n'ont
"fait que lui tijuner sa forme."
Vers le XVIIôme siècle les Souve-

rains Pontifes étendirent les bienfaits
du Jubilé en dehors de Rome et ac-

\^ tuellement. c'est d'usage traditionnel
-^ dans l'Eglise, d'étmâ/re le Jubilé de

VAnnée Sainte pour quelques mois, au
monde entier, après sa clôture à Rome
et en outre, dans l'espace des vingt-
cinq ans qui distancent les Grands
Jubilés d'accorder de temps en temps un

\* Jubilé extraordinaire.

JU

1' » '! » ! > il» .|. # .|. t ej . » .g. I .
|. » ,

|,



t ^ THÉORIE ET PRATIQUE
* - DU JUBILÉ

II.

^
• 1. Comment se définit le Jubilé P J

1

• • Le Jubilé est une indulgence plénière » 1

^1 accompagnée de grands privilèges, ac- Jl

^ cordée par le Souverain Pontife aux J
fidôles qui accon plissent les œuvres
prescrites par la bulle.

.. 2. Combien y a-t-il d'espèces de '

JubUéP

Il 11 y en a trois espèces :

',[ (a.) Le Jubilé ordinaire, appelé aussi
Grand JuUlé, Année Sainte, Année d'or,

est celui que se gagne à Rome tous les î
t vingt-cinq ans. €'est celui qui s'est ^'

-- clôturé à la Noël 1900 et reviendra en >S«

^1 1925. j;

• • <6.) Le Jubilé extraordinaire est celui Jl

^1 que le Pape accorde pour des circon- y,

y stances extraordinaires: à roccasion de
'*

i »l t'|'iii.t.|»»H|.i.|itf|.#.|i # .|.<.|,i,|,».|.»4

i-:

!
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un <»
son avènement, pour faire cesser
flC'au public, etc..

(0.) Le JuUlé d'extension est le Jubilé
de l'Année Sainte, étendu pendant un
certain temps au monde entier, après
sa clôture à Rome. C'est notre Jubilé
actuel.

3. Pour concevoir uneJuste Idée du
Jubilé, nous allons diviser ce No IV en
divers paragraphes :

51. Notion des Indulgences.

§ II. Nature du Jubilé.

§ III. Œuvres du Jubilé.

§ IV. Privilèges du Jubilé.

81.

:: Courte Notice sur les Indulgences. Jl

.. «

1. Comment se déûnit PlndulgenceP
L'Indulgence se définit : la rémission

des peines temporelles dues aux péchés
déjà pardonnes, rémission que l'Eglise
puise dans son trésor et qu'Elle octroie
pour une juste cause, en vertu du pou-
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M ^ voir des Clefs, en dehors du Sacrement J
de Pénitence.

2. Voudriez-vous expliquer claire-
ment la nature de l'indulgenceP

Pour bien comprendre ce qu'est une
t Indulgence, rappelons d'abord les effets

f du péché.

Dans tout péché U y a* offense de
Dieu et châtiment du pécheur. Quant
l'homme commet un péché, même véniel.

Il fait une injure à la Majesté divine.

Ce péché, 11 est vrai, ne lui fait pas
perdre la grâce sanctifiante, mais il

diminue la ferveur de la divine charité
et Dieu, en retour de l'outrage qu'il
reçoit, se réserve le droit de punir cette
offense par des châtiments temporels,

à subir soit ici-bas, soit en Purgatoire.

Celui qui commet un péché, même
véniel, doit donc, â la justice divine,
une dette de peines temporelles à subir
comme réparation d'honneur et s'il ne
veut pas faire librement cette pénitence
sur la terre. Dieu la lui Imposera plus
tard en Purgatoire.

Î
Quand l'homme commet un péché

:i ^:i

* M

•

>'! » '! <! »! fl' ^»^i^ ».;. t.i.» A

".'
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mor/c^, il offense gravement les perfec-

^

tlons Infinies de Dieu et par suite de ce

^

péché, 11 perd la grâce sanctifiante, son
droit au ciel, et est aussitôt voué par

' L>Iou à un enfer éternel.

3. La confession ne remet-elle pat
tous ces effets du péché mortel ?
Par un^ bonne confession ou un acte

de contrition parfaite accompagné du
<léslr de se confesser, Dieu pardonne
complètement l'offense du péché et la
peine éternelle. Mais généralement por-
lani, tout en pardonnant. Dieu m réserve
le droit de punir temporellement le pé-
cheur. Il change en quelque sorte, la
peine éternelle en une peine temporelle
a subir ou en ce monde ou en l'autre en
Purgatoire.

C'est comme si Dieu disait au pécheur
sincèrement repentant : "Je vous par-
" donne entièrement votre péché. Je
•* vous délivre pour toujours de l'enfer "

*• mais pour donner quelque Réparation •

à ma Justice infinie, vous subirez
telle ou telle peine sur la terre ou en
Puri itoire."
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4. Comment saTons-noiis qne
fait généralement cette réserve en
pardonnant P

Nous le savons parce que c'est l'en-
seignement de la sainte Eglise au con-
cile de Trente. (Sess. XXV, Can. 8 et
12).

C'est aussi l'enseignement de la
Sainte Ecriture, MoTse, y lisons-nous,
ayant un Jour manqué de confiance en
Dieu en face de tout le peuple, Dieu lui

pardonna mais en ajoutant :
" Néan-

moins, Jamais vous n'entrerez dans la
terre promise." Num. XX, 12.--Aprè8
le repentir de David, Dieu lui fit dire
par le prophète Nathan : "Je vous
pardonne, néanmoins votre enfant
mourra et d'autres calamités tomberont
sur votre famille." II Reg. XII.

11 est vrai que la pénitence imposée
par le confesseur remet en partie cette
peine, mais elle est si légère, qu'il
reste beaucoup à expier malgré cela.

5. Que faut-il conclure P

Donc, généralement parlant, après le j;
baptême, lorsque Dieu pardonne le pé

I
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16 NOTICE SUR LE8 INDULOBNOBS

cbé, il ne le fait qu'en laissant subsis-

ter une peine temporelle à payer à la

justice divine, soit en cette vie, soit en
l'autre en Purgatoire.

Et les indulgences que VEglise nous ac-

corde, sont précisément la rémission, la

solde de ces peines temporelles, par les-

quelles il nous reste à satisfaire en cette

vie ou en Vautre, pour nos péchés pardon-

nes.

L'indulgence n*est donc pas le pardon

du péché lui-même, ni de la peine éter-

nelle, ce n'est pas non plus l'exemption

du devoir de la pénitence, ni une per-

mission de pécher, comme l'ont dit cer-

tains protestants, mais la rémission de

la peine temporelle due aux péchés par-

donnés.

6. Cette peine temporelle est-elle *}

grande P

Si nous nous rappelons les châtiments

de Moïse, de David et de bien d'autres

dans la Sainte Ecriture, la rigueur ex-

traordinaire des pénitences publiques,

imposées autrefois par TBglise, la

longue durée du Purgatoire et la sévé-
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U

ritfi de ses expiations, Dons compren-
drons l'immense bienfait des indul-
gences, lesquelles nous délivrent d'aussi
grandes peines par la yertn des mérites
de Jésus-Obrist.

7. Quelles Indulgences l^gllse ae-
oorde-t-elle f

Bile accorde des indulgences par-
tielles et des indulgences plénières. •

(a.) LHnéulgenoe plénière est celle qui
remet toutes les peines temporelles
dues à la Justice divine pour tous nos
péchés. Oagnée dans son entier (car
elle peut Tôtre partiellement), IMndul-
gence pléniére exempte complètement
du Purgatoire.

(6.) LHndulgmce partielle est celle qui
remet une certaine partie de la peine
temporelle. L'Eglise en donne de 100
Jours, 4 quarantaines, un an, etc. Son
intention n'est pas d'abréger d'autant
notre Purgatoire, mais de nous accorder
la rémission de la peine qu'aurait an-
ciennement rachetée, devant Dieu, une
pénitence canonique de 100 Jours, quatre

y.

•A,» "
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(a.) Atiz TiTmati^ «lie les applique par
*

'

Ole de paiewmt furiéique. BUe prend '
'

dana son trôeor une somme de satla- ' *

factions strictement égale à la dette
qu'elle veut remettre, les offre & Dieu

. b en échange et nous déclare libre devant
la Justice divine.

(ft.) Aux défunts, elle applique les In-
dulgences par manière de •ulfmgt,
c'est-ft-dlre qu'elle offre ft Dieu une

^ partie des satisfactions de Notre-Sel- >
;

* gneur et des Saints en lui demandant • \
de vouloir bien les accepter en paie-
ment de la dette des pauvres ftmes.

11. Cettd doctrine ne fait-elle pas
injure aux mérites infinis de Jésua-
Ohrist P

î^ Les Protestants le disent pour la

;; raison que le Christ ayant satisfait

; ;
pour nous, nos pénitences sont inutiles;

<

^

mais ils confondent les mérites avec
T leur application.

;
• Notre-Seigneur a payé un prix infini

;
• pour notre rachat

; pourquoi donc noua
.. faut-il néanmoins recevoir le baptême
; ;

pour pouvoir aller au ciel ? C'est parce



ao

r|

^"^J^J^jmmamoB

sont uaieg que pour autant au'Ua „„„!

comme I Bgnse est chargée de nous «n

K-enr, elle le fait par les Indulgence^

Parce que, ne remettant pas le d6c1i«lui-même, l'octroi de l'indulgenoe ne demande pas un acte sacraïfent^,
°*tPape pourrait charger un «imT.i!. ,

d'accoprtor o«
""^ser un simple laïquea accorder, en son nom, une Indulgence.

r.™^,.^"*"*" ~°* '" condition, aremplir pour gagner les Indulgence P
Outre le baptême et l'absence d'ex-

coTarns'"" /" *^<»'^ «•''"««
l'ëtot r /'"""*' ^"*= l'intention,létat de grâce et l'accomplissement desœuvres, lesquelles «ont ordinairement

fession. la communion, la v,s,te d'une«glise avec quelques prières A rinten
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'w
j; tion du Souverain Pontife. Ceci sera T
o expliqué dans les œuvres du Jubilé. ':

511.

NATUBE DU JUBILÉ.

1. Qu'est-ce que le Jubilé P

(o.) Le Jubilé est d'abord la plus grande
des indulgences plénières. En proclamant
le premier Grand Jubilé, Bonlface VIII
s'exprime comme suit :

" Par ce Jubilé,

"Nous vous accordons l'indulgence de
"vos péchés, non seulement plénlére
" mais trôs-plénière, la' plus étendue de
"toutes celles que l'Eglise puisse ac-
" corder."

(b.) Il est donc pour ceux qui s'y dis-

posent parfaitement Vamnistie divine

la plus complète, le pardon entier de
tous les châtiments dus ft la justice di-

vine pour tous les péchés commis dans
le cours de la vie.

Ohl quelle gr&ce immense quand on
» la comprend bien I

, Souvenez-vous que dans les premiers

\
siècles du Christianisme, l'Eglise Im-
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PhJ^u' "«« «?"» et des années

*" pain et â l'p«n w* ^r
^1. Il I eau. jBt encore, eiio

pr&. ^e la peJne q„e Dlen lenrlmpose-

LV "" "'""""°' '«»" Pénitences.
«entrez en vous-mêmes: Que de pôcLésoommls dans votre rie ! q„e d'én^'elP«çMs peut^tre. mnltlpliés pw leçon™.des années! Oh! queUe terribleSde punitions temporelles vous a4w

toictée. Peut-être vous faudra-?n

tondue,. î„„^„e, années dans les si don-
lonreuses expiations du Purgatoire.

I. 1 T ' ""«^""'«sez-rous et bénissez
ta grande bonté de la sainte Eglise
*»»< <^Pe>Uvom are remis et pardonni
par le JuhOé. Oh ! quelle grftce Im-mense

! Combien Dieu est bon pournous! "Oui, mon frère." écrit Mgr

•ZlTT\ '''^'^"' "^« "•"' ««"rt

"rrLo ?' ?"* "' *" *•» ^'«•"«e» bien

1 Eglise te présente, quand tu devrais

II

i^^îZ
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^

V i "demeurer des sidcles entiers en Pur-
•'gatoire, quand tu serais redevable à
•la Justice dlTlne, d'autant de peines
* temporelles qu'il y a de grains de
* sable et de gouttes d'eau dans la mer,
"elles te seront toutes remises et tu
"sortiras du tribunal de la Pénitence
" et de la table salui^i, aussi pur, aussi
"affranchi que tu es sorti des eaux du
" baptême."

"Le- Jubilé, dit Texier, est une indul-
" gence composée du sang d'un Dieu et
" des larmes et des prières d'un pécheur
"pénitent. Par la voie du Jubilé;
" nous expions en un Jour ce que nous
"n'aurions expié que par des années
"entières de pénitence."

Nous devons donc recevoir la grftce

du Jubilé avec respect et reconnais-
sance et faire tous nos efforts pour en
profiter.

2. Qu'est-ce encore le Jubilé P

Le Jubilé est plus que le pardon des •

î)eines dues aux péchés, il est en outre
le grand pardon d€ Dieu pour tous le»

péchés et à tous les pécheurs.

» ••

i

*r»«l'»'l'«'l'<'ï'» <«»'i'>'|it«|i»4i».|.»i|.».fi#.|.»i|i»,



L'todnlgence dn JnWW wt accordée««o« pour ta «a «pecale de^^S:

ordinatrei wx confeMent». pour nar^

Pawle» de l'Esprit-Salnt : "«^Z
*^«w P«m cœur»." mate convertie-
sez-TOBs et acceptez son pardon.

8.. Qn'mt enfin le JnbUé f

««»* «tffcr. parce que c'est uneepooue

Ouf^rn?
''"""'"* « nnlver^r

Quand Dieu vit que te coupable Nl-

yuand Dieu remarque en temps de
t

f
**r*iJ';nB«ii|(j,,iji m
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::
«

:.

Jubilé les prières, les humiliations, les
pénitences publiques et privées de Tuni-
vers catholique, son cœur est touché et
il répand ayec profusion sur la sainte
KgUse, sur les royaumes, sur les fa-
milles et sur chacun de nous, ses plus
grandes miséricordes. Sa colore est dé-
sarmée, i) pardonne et donne des grâces
exceptionnelles. (Test pourquoi Mffr
Pie disait à son peuple, dans un mande-
ment de Jubilé, ces paroles si vraies :

" Un jubilé est une assurance contre de

^^
nauiveauof désastreê, une garantie contre

"de nouvelles catastrophes, puisque
** c'est une immense satisfaction offerte
"à cette Justice ' suprême qui nous
"châtie par des fléaux temporels."

Aussi le Salnt-Pôre attend-il, comme
fruit du Jubilé, de grandes bénédic-
tions pour relise, les nations chré-
tiennes et le monde entier et 11 sollicite

,

les regards de complaisance de la Divine
Miséricorde sur chacun de ceux qui ac-
cepteront de bon cœur, les douces pôni- ^

tencee de ce Jubilé.

' «
I» • ! » «

I» » .[i » .f.
!. » .

|
. ,y. »

.^Wj%

.. #,



katubb du jubilé

du JubUé aux ftmet du Purgatolrt P
Non car ia bulle le dirait expresse-

ment si on le pouvait Cependant ceux

Tr """"l «i*
'^ ^"^^ ^^^'«"« '« P««^ent,

par privilège spôclaL

t
On ne peut gagL^r qu'une seule fols

Undulffence, Mais le fiaint Père vienta étendre la concession de la bulle con-
"

cernant les pHviUges. Les confesseurs
"

peuvent en user plusieurs fois en faveur '

f^L^r''''^'
qui n'ont pas encore •

achevé les œuvres prescrites pour le Ju- J

;
• 6. Qui peut accorder un JubUé P

;• Le Souverain Pontife seul le peut
:

• P*ff« «"« 8«"1 « a autorité sur le monde
,, entier.

. . 7. Qui peut en jouir P

Tous les fidèles du monde, même les |
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habitants de Rome qui ont en exclusive-
ment le Jubilé l'an passé et aussi ceux

'

qui ont été privilégiés pendant TAnnée
Sainte, en dehors de Rome.

« ..

f ••

8. Combien de temps duré le pré-
sent JubUé P

^ On a six mois pour le gagner.

9. Comment feront les navigateurs
et voyageurs absents pendant le Ju-
bilé P

La bulle dit qu'ils peuvent gagner le
Jubilé, de retour chez eux ou â l'endroit
où ils abordent, pourvu qu'ils se con
fessent, communient et visitent quinze
fois l'église cathédrale ou paroissiale.

t
S III

ŒUVRES DU JUBILÉ.

;

•
1. N'y a-t-il pas des remarques gé-

•
•• nérales à faire P

• • Oui. (a.) Il faut accomplir les œuvres
,

,

personnellement.

;; (6.) Elles doivent être faites avec



^intmtian de gagner le Jubiu '

ir.i. -
intention gônôMjTf.ifl .

^' '"**

ment de c«. «^ ® *'" commence-

(c ) Bui M '^'^ **** formeUement.

*«.^. ? i
'*®*''®''* ^*^e baltes daiM le*ffmp8 fiwé pour le JuWlô

(«.) Ir'é^af de çrûce est nécessaire anmoins au moment oO Ton fait ia der

(A) On pent tes faire où l'on venf .^cep« 1« vwteB. leB,nel.e, dlZ^"

gagner te Jubile.
«""pecne de

d'ivoir"Zrf
'^"'^ * «««"^r «Tant

ar-eoiret^-^x^^r
i^'rci.r'**^'^-"-''-

a. QneUes «ont le, «„vr«i conman-««•» pour ce Tnbilé P

n y M a trota. qne nong altons ex-
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* • t

Pllquer
: la confegglon. la commimloii.

les visites.

: : 1. COOTBSSIOir SAOaAMBNMIXB.

8. Bat-elle nCcasMlre t

,.ZV:
°'*°'* '*"' "*" <!"" n'«nralent

Jamato commto de faute morteUe. paweque la bnue Vlmpom^ po»ltiyement.

!?!f;
POM ces derniers, l'absolntlon

nest pas nécessaire. L'Eglise l'Impose
parce qne c'est te meUlenr moyen de

rZl^ ««•"elence et de se préparera 1 Indnlxence dn Jubilé.

ralteSê'f
°°°''^°° ~"^*«^* ~»P*-

Non.

6. Si avant d'avoir terminé les œu-Très du JubUé. quelqu'un retombait
d«as un péché mortel, que devralt-U

Il devrait aUer confesser .ce pêclié ;«nais 11 ne serait pas obligé d'aUercommunier une seconde fols. 8. pZ20 février 1900.

4
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BUe doit etr» différente.

f. QiMUe conf«Mien Orat-u fldn f
O'eiit le conMli de. «lUntt dlrectenred'âme, de fture à cette occJ^Z •

bonne rerue de oe. confewion. pM^e.
rt le oonfe«enr le tronye bon^^;«en ne purifl. „.,enx U conwlen^'

l^e^on!""""" '"" ^"*«« ^o" ••

8. OOHMTOIOH 8A0BAMWTB1LB.
1. E*t-eIIe néeesMixe f

nmnHl *"! ** nécessaire pour, tout lemonde, même pour les malade, qu'une
affection chronique empêche de sortirde Chez eux. Seuls, les enfants nonencore admis à la première communion
Peurent en obtenir commutatlo"

Absolument non.
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8. Doit-rtlt êtw dlfférentt" de Ucoammnion paioalt P

Jubilé an tempe paecal. Il faut donccommunier deoz fols. Maie mie Z-•onne qui reçoit le Saint Viaiiqur^xx

par^«f """^ ^''^ ^«"^^ '« >^w'éW cette communion. ^. P«,.. ig «nar.

8. VISITES 2>BS BOLISBS BT

1. Comble d'église, dolt-on vlri-ter P
**

i."-!î.'r!J'*f"^
principale (c'eBt-a-dlre

la cathédrale dans la ville «plscopale
et ailleurs l'êgUse principale). xZ
SL *"* " ^'""^

•'^ *"" ««très

rE^v?„f*"r f•''*"* **'* «signées par
I Evèqne du diocèse ou par un de sesdélégué, et on ue peut en vîsiïer
d'antres que celles-I».

Parprlvliège. l'Evêque peut n'Imposer
an'«»« ,«rfe o« de«, 0, trot* ipiùTl
visiter, lorsqu'il serait trop dlfflcTdt

'^l

f

M

?"
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;:

faire aotrtniMit

otre curé tous snjot

8. Combien dt fois doit-on teiro lot * >

ilitOiP

Léon XIII demande une Tlalte chaque
jour, à chacnne dés qpatre églises,

pendant quinze jours consécntlfs on * '

;
• ^Interrompus. Donc soixante Tlsitea. • >

8. Quand une seule église est ft Tlsi-

•{• ter, ou seulement deux ou trois au
lieu de quatre, comment faut-il faire t

Là où il y a trois églises à yislter, i <)

Tune d'elles doit être visitée deux fois,

et les deux autres chacune une fols,

chacun des quinze Jours ; s'il y en a
deux seulement, il faut les visiter cha-
cune deux fois ; là où il n'y a qu'une
église on la visite quatre fois par
Jour.

4* Remarquez que la sacristie qui a une J »

«l porte ouvrant sur l'église ansl que le ;;

; ^ porche quand 11 ne fait qu'un tout avec

^*l
'»'

l
'»'

l
'»'

|
'*'

|
*»'

i't'|'<'|»»«f«»>|.>.;.#.|.».|.».|i» j^

;.l^•^;r.
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I*égli8e, font coDsldérte comme parties

de réglise. On peut donc y faire lot

visites et il faut en sortir avant de pou-
voir recommencer une autre visite.

4. Peut-on faire commuer œs Tlsi-

tesf

Oui, quand on a une raison suffisante.

On doit en ce cas s'adresser soit à l'E-

voque, soit ù, son confesseur, en confes-

sion ou même en dehors du confes-

sionnal.

6. Comment doivent faire les reli-

gieux et religieuses P

Si leur chapelle n'est pas stationnale

ou bien que, outre leur chapelle,

d'autres églises sont désignées comme
devant être nécessairement visitées, ils

ont besoin d'une commutation, laquelle

pourra leur être accordée par leur con-

fesseur ou môme par leur supérieur
respectif, car l'Bvêque peut le déléguer
a cet effet.

6. Comment faut-il faire ees Tlsitesr

Il faut les faire pieusement, dévote-

•r*

i
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ment. Les fidèles qui nuiraient aux
églises rien que par curiosité ou dans
des vues purement humaines ne satis-
feraient pas à cette condition du Ju-
bilé.

Le passage d'une église à Pautre doit
revOtir un certain cachet de recueille-
ment inspiré par la volonté de gagner
effectivement le Jubilé.

7. Dolt-oû prier pendant ces visitesf
Oui, on doit dans chaque église dire

quelques prières aux intentions du Sou-
verain Pontife, c'est-à-dire "pour la
"prospérité et l'exaltation de l'Eglise
" catholique, pour l'extirpation des héré-
" sles, pour la concorde entre les princes
" chrétiens, et le salut du peuple chré-
"tlen."

Cinq fois Notre Père et Je vous salue,
Marie suffisent ft cet effet, et 11 suffit
aussi de les dire d'une manière gêné-
raie aux intentions du Pape.

8. Peut-on faire ces visites dans \
n'importe queUe église désignée par -
PEvêque du diocèse comme église «ta- J

1

• . Il

é. tionnalef
?•

rH'» t i H î • f i I > I >.| # rm 1 1,|,< lé^éi

mm ,! Kf
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•*

Oui, même dans les église, situées en
dehors de sa paroisse ou d son dl

côse. S. PéniU, 15 janvier 1886.

9. Pourrait-on faire servir la messe
du Dimanche pour une visite P

Non, mais on peut faire cette visite
avant ou après la messe et aussi pen-
dant les vêpres.

f VISITES PBOCESSIONNELIiES. 4^

1. Quand les visites se font pro-
cessionnellement combien faut-il en
faire?

Dans chaque paroisse, le prêtre an-
noncera du haut de la chaire le nombre

j de visites processionnelles à faire.

2. Qui peut prendre part à ces pro-
cessions P

Ceux qui sont nommés dans la bulle,
c'est-à-dire, les chapitres, les congréga-
tions, tant de séculiers que de réguliers,
les sodalltés, les confréries, les univer-
sités ou collèges quelconques.
Jouissent aussi du privilège ceuiqui

> i
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se joignent à ces différents groupes.
Avec la nermlssion préalable de TE-
Jôque, les paroissiens peuvent aussi
faire leurs visites processlonnellement
pourvu que la procession soit guidée
par le curé ou un prêtre délégué par

: : 3. Si toute la procession ne peut en- t
;- trer dans Péglise, ceux qui prient de- Jl

;
'f

»ors, gagnent-ils l'indulgence P

;
* Oui, s'ils restent moralement unis au
^ corps de la procession.

doî; ii^^^^'r
"^'^^ P^^ ^^ procession,

doit-elle être considérée comme visi-
tée quand avant de se former en pro- 4.
cess on on y récite lés prières aux in- '^

tentions du Souverain Pontife p
*

Probablement non. parce que les fi-
dèles y sont venus Individuellement,
et non processlonnellement. La pro- T
cession n'est censée commencer qu'au ^'
moment où la croix et les fidèles se ^ 1

mettent en marche pour sortir de l'é-
"

gllse. La visite ne semble donc pas
processionnelle; c'est pourquoi 11 faut

' ^•|.i.|. ».|.>,| ,H,4^
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rentrer dans cette église au retour et y
dire les prières.

ixv

PRIVILEGES DU JUBILE.

V Jubilé
"p* ^^""^ ^°''*'' *^^^ PrivUèges du

.. -^ I

i-
.

Ceux qui ont vraiment l'intention de ' '

<

.

gagner le Jubilé et d'en accomplir toutes ^ •

..
^s œuvres. Sans cette volonté, l'usage ^:

;:
cles privilèges est sans valeur.

'

Si quelqu'un, après s'être confessé'-

Jubilé, refusait plus tard, sans raison, oa achever l'accomplissement des œuvres ' '

preserlies, «il serait difficilement ex- ••

^^

empté de faute
; néanmoins les dis- i

^^

penses, absolutions, ou commutations I
obtenues lors de sa confession, reste- -
raient valldej." (Bulle).

*

2- En quel endroit doit-on deman-
^

der la Jouissance des privilôgea P

tn.^f i'"'''''^'^*^"
seulement, excepté

toutefois pour la commutation des vi-
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Sites, laquelle peut être accordée en de-
hors de la confession.

y^ 3. A qui doit-on s'adresser à cet
''

o eflPet P ••

T À tout prêtre approuvé pour entendre '•

\^ les confessions dans Tégllse «où Ton se ••

• • confesse, que ce soit son diocèse ou non. J \

'* 4. Quels sont les privilèges du Ju- T
T bile de 1901 P

*

Je vais les citer et les expliquer.

1er PRIVILEGE.

Libre choix du Confesseur.

1. Qui a le droit de choisir libre-
ment son confesseur pendant le Ju-
bilé P

Tout fidèle, tant régulier qne sécu-
lier, a le droit de se choisir un confes-
seur parmi les prêtres approuvés pour ^

y, les séculiers par l'Evéque actuel du J
; \

lieu où s'entend la confession.
*

. 1 2. N'y a-t-il rien de spécial pour les

;|^
religieux et les religieuses P

LIls ont le droit, ainsi que leurs no-
''

1
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_ _ ^^^^ ^^

Vices, leurs postulants et postulantes,
de choisir librement leur confesseur. Le t•• Pape leur donne ce droit dans la bulle.

.. Les religieuses à vœux solennels
. doivent choisir parmi les confesseurs

j^ approuvés pour les religieuses par FE-
j^.vôque actuel du diocèse où elles se con-
"• fessent: Les autres peuvent s'adresser

;f à tout prêtre approuvé par ce même
^ Evoque pour les séculiers.

»

Un religieux exempt qui se confesse
a un religieux de son ordre, approuvé
"ad confessiones" par son supérieur
seulement, peut recevoir de lui le bôné-
flce des privilèges.

'.
i

• ::

3. Combien de fois peuvent les rell- • •

gieuses et les religieux exempts, faire ^ 1

ce choix libre et indépendant pendant 1'

le Jubilé?

La première fois seulement. Malssl. ^•

dans cette confession pour le Jubilé, Ils » 1

n^avaient pas usé des privilèges, ils j;
pourraient, pour en jouir dans une se-

j;

H '
l ' < .

I< >.r t.|H|.t.|, » .|,».|.g,;,^.|.^ ^,^.|,^^

I

1
'

^J:
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con?p«r"'''''^°'
"'^^'«^^ librement leurconfesseur une seconde fois.

2dine PBIVILEOE.

PouToIrs extraordinaires des
Confesseurs.

I. POUVOIR D'ABSOUDRE DES CAS ET DES
PÉCHÉS RÉSERVÉS.

' 1. Quels péchés peuvent être remispendant le Jubilé P

de'inhnf
"""^ ^'"* ^^"'^ «^ confessionae Jubilé, pourvu qu'elle ne soit nas

«acTii^ge, et qu'il ait les dispo tions
reQuises. ^^o.tenir le r>ar,on .eVsZl
-^^'^rT '' ^''''^' <iuclnu^énormes
^^^*r«M/., me^,ne de ceux dont le pardon,

..t, ' ^ """^^^ ''' ^^^^^ ««^
Etèques ou au Saint-Sièye:*
Donc, pauvres pécheurs, courage! Pro-

fltez de ces grands pouvoirs de pardon-ner, accordés aux confesseurs dû Ju

8 Ceux qui auraient professé for-mellement l'Mrésie, peuvent-U, êtee

ti
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;i pardonnes de façon à pouvoir faire le
< • Jubilé P

:; Oui et a plus forte raison ceux qui
auraient aidé les hérétiques, lu, Imprimé
ou propagé leurs livres et proféré leurs
blasphèmes. _,

''
,,u^®°^

^^^ ®°* c»weljrné publiquement ^1
. . 1 hérésie doivent faire abjuration et ré- J ;

,: parer leur scandale avant de pouvoir '

j; être absous. V
:: ::T 3. Les membres des sectes maçonni- • •

;f
ques ou autres sectes condamnées le -

. '• peuvent-ils aussi c* \

'• Oui, pourvu qu'ils fassent abjuration, î
.. remettent leurs livres et insignes et dé-

''*

^ voilent leurs chefs si le confesseur
*

Texlge.

* • •

4. Les détenteurs injustes de biens ••

ecclésiastiques et les spoliateurs des Jl
droits de TEglise peuvent-Us aussi

"

être absous P V
Oui, pourvu que préalablement Ils Jl

restituent ou s'entendent ou au moins "

promettent sincèrement de s'entendre
''

*•..
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MVnAOM DU JUBILÉ

Jouir des privUteL 1 ;
*•'"*"

LARITÉ.

xn. PonvotB pab k^«„^ ^^
CHEMENT8 DE kaBIAOB.

'autre Jre:"^^»?^
te 'Zr

ans iTtoL? Agis
'^;'<""t'«««e„.

«>Mance vm d!lt
^'l^**^'"» arec
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IV. POUVOIB 8UR LES VŒUX.

1. En quoi consiste oe pouvoir des
confesseurs pendant le JubUé P

Selon les pouvoirs accordés par la
bulle, le confesseur peut commuer tous
les vœux, môme confirmés par serment,
excepté les quatre vœux : (1) de chaste-
té perpétuelle; (2) de religion;; (3) le vœu
contenant une obligation de justice en-
vers un tiers; (4) le vœu pénal, préserva-
tif du péché, c'est-a-dlre le vœu de faire
telle chose, pour avoir la force de renon-
cer au péché; à moins que le confesseur
ne le change en une matière qui atteint
aussi efficacement le môme but.

2. Où peut-on se faire commuer lesvœuxP
En confession seulement.

8. Si le confesseur a remis la déci-
sion à plus tard, même jusqu'après le
Jubilé, le pénitent peut-il jouir du
privUôge dans sa prochaine confes-
sionP

Oui, et môme en s'adressant a un ^
autre confesseur. T

-

>' • 1
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même et Tf«1 ?*'"^' '® J"^»"6 In!-

œnrres est ono^""^"'^"'*"* <^e «esres est une cause suffisante.

y- POUVOIB DE COMMUER T»o „"-IJIUBB LES (Em'^BBS
PBESCBITE8.

<^^\ntX''^
'*'"' «* •« ««--«•on

2. Comment doivenf #«4«* i
qui n, peuvent, J^«^'~ «"«"
»on, faire toute^ U. ,.T/ °°° '"l"

Ils peuvent demander à leni- n„„,seur de diminuer pour eux u n?!"'"des Visites on de 1« oif.n
°°""'*

antre œuvre mai. Zi ^^^ *° ""«

«res reanil^^'p^MerSuJl^r "*«»'•-

PW être dispensai Ji,*" " P""^^"*

tous doivent l^r /l
"*»'«»«««

:'« dire. Cependant te»
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»««•*..«««« peuvent obtenir d'avoir ce.prière. ch«,|^, en d'autre, œuvmPleuw. rendue, wurthle*

a i« première communion f

seur d?'r^"*
.<ï«°»aiider à leur confes-seur de leur Imposer autre chose à laPlace de la communion.

4. Que faire avec les malades oui

seur ne peut probablement pa. com-muer la communion. Il doit donc leur
porter la communion a domicûe

mn;»îr' T ,~ demander cette com-mutation de la conununlonP
I.'Ey«qne peut la donner partoutmais les prêtres délégué, par lui ne lépeuvent qu'en conCewlon.
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PRIÈRES PENDANT LES
VISITES. ^,

I.

4*
.

.
Bemarque importante :

: : nrfrf'^''*^'"^"*
^"**'**' «'^ «atisfait aux

:
prières prescrites, en disant à chaque *

soit alternativement avec d'autres
pourvu aue l'on fasse l'intention gént

. Pontife
'''" '"" '°^ ^" ^-«-^«^

*
«ir*''\T''^''^^

courtes prières quiaideront à bien faire les visites.

lôre VISITE
< >

• • 1. Jaculatoire :

Loué, remercié et aimé soit à tout
'

*

instant Jésus dans son Sacrement.

2. Visite au Saint Sacrement (par S
Alphonse). w '^ o,

1 épouse du Saint Sacrement, fut un

il

If

I
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^ _™*BIW PENDAIH' LES VISITBS

jour Interrogée sur ce qu»eUe faisait du-
rant les longues heures qu'elle passait
devant rautel : "Ahl répondit-elle, je
"resterais là toute l'ôtemité. N'y
trouve-t-on pas l'essence divine qui
sera l'aliment des bienheureux ? Mon
Dieu, que fait-on devant le Saint Sa-

;• crement I Ah I plutôt que n'y fait-

; ;
on pas ? On aime, on loue, on remer-
cie, on demande '

Mon très aimable, mon très doux,
mon très cher Jésus, vie. espérance,
trésor, unique amour de mon ame. oh!
combien il vous en a coûté pour demeu-
rer parmi nous dans ce Sacrement ! il -

vous a faUu mourir, afin de pouvoir
,

rester ensuite sur nos autels; et puis,
dans ce mystère môme, quels outrages

'

n'avez-vous pas eu à souflfrlr. pour nous :

procurer le bienfait de votre présence » ^

Tout a cédé devant la force de votre
'

amour et du désir que vous avez d'être
aimé de nous.

Venez donc, Seigneur, venez, placez-
vous dans mon cœur. Vous seul, ô
Jésus, régnez sur mol. Je vous aime et
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: ;
^e veux vous aimer toujours. Ayez pltlô

^ ;
de mol et pardonnez-moi.

8. Communion spirituelle :

O Jésus. Je vous désire, venez dans V
mon pauvre <ïœur.

4. Prière à Marie (par S. Bernard).
Souvenez-vous, très douce Vler^

Marie, qu'on n'a jamais enteùdu dire
qu'aucun de ceux qui ont eu recours &
votre protection, imploré votre assis-
tance et réclamé votre inter.-ession. ait
été abandonné. Animé d'une pareille
confiance, ô Vierge des vierges et ma
tendre Mère. Je cours me réfugier au-
près de vous, et, gémissant sous le poids
de mes fautes, Je me prosterne a vos
Pieds. Veuillez, ô Mère du Verbe, ne
point mépriser mes prières, mais écou-
tez-les favorablement et daignez les
exaucer. Ainsi solMl.

2ème VISITE
1. Jaculatoire (comme 1ère visite).

2. Viidte au Saint Sacrement (par S.
Alphonse).

^

.sa.'!

m

r-
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O très aimable Jôaua. Je vous entends
dire du fond de ce tabernacle où vous
résidez: "Voioi pour toufauré le Heu de

Ah I Seigneur, pourquoi donc n*al-je
pas compris plus m cette grande vô-
rltô ? Pourquoi al-Je donc perdu tant
d annôes en vivant sans vous aimer? An-
nées malheureuses de ma. vie, Je vous

1 °^a«dl8l...Kt vous. Je vous bénis, pa-
:f

tience Infinie de mon Dieu, qui avez
.. supporté si longtemps une créature t
,. aussi rebelle que mol a votre amour, f
. :

Malgré tant d'Ingratitude, vous m'at- < T

i tendez toujours: pourquoi, ô mon Dieu ' '

pourquoi ? Ah ! c'est afin qu'un Jour.' ' •

vaincu par votre miséricorde et par ^ ^

votre amour. Je me rende entièrement.:;
. . a vous. Seigneur, c'en est fait; Je ne
,.

veux pas vous résister davantage. Je

,

soit le nombre. O mon Jésus, accorde*-
4. mol la grâce de vous aimer.
X O mon Dieu, oui Je vous aime et parce
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*• Wère « Karl, (par s. Alplioiue).

rwerofc-; « y, ne dé*,«w point de panser

rieordé pT *' fa mère de mtH-

^irLt f"^
"* ""«rteonle. me vole!

mMeem. gofirigsez tontes les ptaieg demon ame; rong n'are» qn'nn mMTdir!
I 4 votre divin Fila ^ ,

'•*

t O Marie, ayez compaeaion de mol.

Stoie VISITB.

1. JacuUtolre (comme 1èr. vUit,).
a. VUite au Saint Sacrement
»» oc fourni, «paura^^ ,„^„,^

I
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<wt>er/6 d fo màl«ofi d^ DaWd 0» aum habi-
tante de Jérusalem, pawr y laver leê êauU^
«ww dM pécheur. Jésus dans le Saint-
Sacrement est cette fontaine publique,
prôOltepar le prophète, où nous pou-

* vous, aussi souvent que nous le tou-
1 Ions, aller purifier nos ftmes de toutes
- les taches que nous contractons chaque
o Jour en péchant. Lorsqu'on tombe en

<; •, quelque faute, est-il un meilleur re-
•^ mode que d'avoir aussitôt recours au
.. Salnt^acrement? Oui. mon Jésus, je
^ me propose d'agir toujours ainsi désor-

mais. O mon Jésus, purlflea-moi donc
de toutes les fautes que j'ai commises
aujourd'hui

; je m'en repehs, parce
qu elles vous ont déplu. Donnez-mol la
force de n'y pîug retomber et un ardent
désir de vous aimer beaucoup.

8. Communion spirituelle (comme 1ère
isite).

4. Prière à Marie (par Louis de Blois).
O Marie, dans cette grande lutte que

je soutiens contre l'enfer, secourea-moi
toujours; et quand vous me verres près
de succomber, oh I alors, hâtes-vous.
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ma Souveraine. bâtei-yonirdemTtendro
votre main et de me soutenir ping forte-ment HélasI avant la mort/ Il me
reste encore bien des tentations & sur-
monter. Mais vous qui êtes mon espé-
rance, mon refuge, ma force. 6 Mariene pennette» pas qu'il m'arrive jamaisde perdre U grftce de Dieu; je suis d'ail-*
leurs résolu de recourir aussitôt & vousdans toutes les tentations, en vous dl-
•ant

; Secourea-mol. 6 Marie. O Marie
secourez-moi.

4ème VISITE.

1. Jaculatoire (comme 1ère isite). '•

«. Visite au Saint Sacrement (par a
Alphonse).

O mon bien aimé Rédempteur, en
voyant l'excès de votre amour pour les
hommes, je suis hors de mol-môme et
je ne sais que dire. Par amour pour
eux. vous en venez, dans ce Sacrement,
jusqu'à voiler votre majesté, obscurcir
votre gloire; et là, sur les autels, il
semble que vous n'ayez d'autre occupa-

/•
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Î i.î.n.X« Tlt^IrT ""^ '«»«""«"«
T •"««•B, je les vols, ou bien v*»tii-

I
""««enter vot^e peine par len« l^

? /aisse seul et abandonné surt .^te"

t Plein ^™ ^ "*" •"» '"tw cœur

• donnée au mni^f-""" °* '"''«t ""^
' m^rtCT"""' *• '^" J«»«". accepte»

:
-?«"r":^.;i -enrr«

•'•'

*'^™°° .piritneu, (eonun, Ite.

4. Priir. à Harfe (p., s. Alpho„«).
««rie. dit ,.,nt Bernard, n-ex.Je

^•
f' Vl't'f. •]. »,



tance à ton. ceux qui rinroqnent"
S« donc Je tous Inroque. 6 ma trta

ter. Bh bien! toIci ma prière: Je sala

fers. Je veux changer de vie. Je vt-ux

qui est 4 vous, et n'est pins ft Inl-mêmé

On^v^"'^'''!'"'*'
'"'"*=-^<"" «»ten<l»

Je reX """"" '"'*^'"'" ^ -""«^

^••l-H'*^^'
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* H PRIÈRE5 PENDANT LES É
^ PROCESSIONS. S ,

.
Remarquez que le trajet d'une église

ai autrp doit se faire avec une certaine
' ïrraTltô et dévotion, provenant naturelle-
ment de rmtentlon qui doit voua ani-
mer de gagner le Jubilé par la pénitence
et la prière, des visités sont de petits
pèlerinages. Bien qu'aucune prière ne
soit obligatoire, en voici quelques-unes
qui pourront être utUement lues, pen-
dant que la procession va d'une égUse
à une autre.

De la lôre à la 2dme église.

1. Litanies des Saints.

Seigneur, ayez pitié de nous.
Jésus-Christ, ayez pitié de nous.
Seigneur, ayez pUié de noue.
Jésus-Ohrlst. écoutez-nous.
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Jéêuê-Ohriêt, waucex-nouê.

Pore céleste, qui êtes Dieu, ayez pl-

tl6 de nous.

Fils, Rédempteur du monde, qui êtes
Dieu, ayez pitié de nous.

Bsprlt-Salnt. qui êtes Dieu, ayez pitié

de nous.

Sainte Trinité, qui êtes un seul Dieu,
ayez pitié de nous.

Sainte Marie, priez pour nous.

Sainte Mère de Dieu,

Sainte Vierge des vierges.

Saint Michel,

Saint Gabriel,

Saint Raphaél,

Tous les saints anges et ar-

changes.

Tous les saints ordres des esprits

bienheureux.

Saint Jean-Baptiste,

Saint Joseph,

Tous les saints patriarches et

prophètes.

Saint Pierre,

Saint Paul,

> Saint André,

^ Saint Jacques,

>-

«

s,'
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Saint Jean,

Saint Thomas,
fiSalnt Philippe,

Saint Bartheléml,
Haint Mathieu,
Saint Simon,
Saint Thaddée,
Saint Mathias.
Saint Barnabe»
Saint Lnc,

'Saint Marc,
Agneau de Dieu qui efface» les pôc!

du monde, pardannez-ntmê SHçneiw.
Agneau de Dieu qui effaeei lea péchéadu monde, emmcez-nouê BHgneur.
Agneau de Dieu qui effacei lea péchéadu monde, oyegptHé de naui, Seigneur.

2. Psaume Ij^ « Do Profundis."
Des profondeurs de l'abîme, J'ai crié

vers vous. Seigneur: Seigneur, écoutesma voix.

Prêtez une oreille attentive aux cris
de ma prière.

SI vous nous traitiez selon nos péchés,
qui pourrait soutenir votre présence,
mon Dieu.

I

I

'!»"



Mali parce que la cldmence est en
voua, et à cauae de roife loi. je roua al
attendu. Seigneur.'

Mon Ame a compté anr le Seigneur A
canae de aea promeaaea: mon Ame a mig
aon aapérance en loi.

Depuis raurore Juaqn'A la nuit, qu'-
laraël espère au Seigneur.
Car dans le Seigneur est la mlsérl-

corde, et une Immense rédemption.
C'est lui qui rachètera Israël de toufes

«es Iniquités. Gloire au Père, etc....

De la Sème A la Sème église.

1. Suite des Litanies des Saints.
Seigneur, ayez pitU de nous, etc....
Tous les saints apôtres et évangé-

.. listes.
*

;; Tous les saints disciples du Sel-
;; gneur,

Tous les saints Innocents.
Saint Etienne.
Saint Laurent.
Saint Vincent.

Saint Fabien et saint Sébastien.
Saint Jean et saint Paul.

'I'<'l» < » »i

i.\
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Saint CÔme et saint Damlen,
Saint Genrals et saint Protals,
Tous les saints mitrtyrs.

Saint Sylvestre,

Saint Grégoire,

Saint Ambroise,
Saint Aufimstin,

Saint JérOme,
Saint Martin,

Saint Nicolas,

I
Tous les saints pontifes et ' con-

fe8seurs«

Tous les saints docteurs.
Saint Antoine,

Saint Benoit,

Saint Bernard,
Saint DominlQue,
Saint François,

Tous les saints prêtres et lévites,
Tous les saints moines et ermites,
Sainte Marie-Madeleine,
Sainte A^atlie.

Sainte Lucie,

Sainte Agnès,
Sainte Cécile,

Sainte Catherine,

Sainte Anastasie,

I. :

-••/.^•"v
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Tontes les saintes vierges
veuves,

Agneau de Dieu, etc....

et

• ^- Pnaume 50.

Ayez pitié de mol, Seigneur, selon
votre grande miséricorde.

M selon la multitude de vos bonti^s
effacez mon Iniquité.

Lavez-moi de plus en olus de mes
souillures et purifiez-moi cc; mon péché.

Parce que je reconnais mon iniquité,
et que mon péché est toujours devant
moi.

C'est contre vous seul que J'ai péché,
c'est sous vos yeux que j'ai fait le mal;
pardonnez-moi. afin de justifier vos pro-
messes et de triompher au jour du juge-
ment.

Car j'ai été conçu dans l'iniquité, et
"

ma mère m'a engendré dans le péché.
Mais vous. Seigneur, vous aimez la

vérité, vous m'avez manifesté les se-
crets de votre sagesse.
Vous m'arroserez avec l'hysope et je

t! I

il

^
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serai purifie; vous me iT^^^^ZZ.
viendra. pi„, bl.„e ,„« „ J^^**

''«•

de?o"eerd..'nr
''°'''"'"' <>«- Parolea

Détournez vos yeux de mes péchôs et
'
'

effacez tonte» mes Iniquités.
' *

Cré^ en moi un cœur pur, 6 mon
fmt ,. •

'*°<»"^«"» an fond de moname l'esprit de droiture.

et^e retirez pas de mol votre Bsprit-

Rendez-moi la Joie de votre grâce et
fortmez-mol de votre esprit so^e^I^

d«, lî * °'"°"' S«l8nenr, répan-dez vos bénédictions sur Slon. afin queles murs de Jérusalem soient rebfttls.

Justice, les dons et les holocaustes •
"

"

alors on Immolera des taureaux sur' •

'

votre autel. Gloire au Père, etc. .
.

^

. »• la Sème à la «me «gHse.

I
1. Suite des Utanlea des Saint».

3. Seigneur, avez pitié de nom. etc. . .

,

j
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Tous les saints et tontes les saintes t
de Dieu, Intere^^dez pour nous. ^^

Soyez-nous propice, pardonnez-nous, •>

\' Seigneur. ^
Soyez-nous propice, exaucez-nous. 1

^ i^elgneur. ^
De tout mai,
De tout péché,
De votre colère.

De la mort subite et imprévui?.
Des embûches du démon,
De la colore, de la haine et de

toute mauvaise volonté,

~)e resprit d'impureté,

*|/y i ^® ** foudre et des tempêtes.
Des tremblements de terre.
De la peste, de la famine et de la

guerre,

De la mort éternelle.

Par le mystère de votre sainte
incarnation,

Par votre avènement,
Par votre naissance.
Par votre baptême et votre saint

Jeûne.

Au Jour du Jugement,
Agneau de Dieu, etc

;^^ , ,
*

Il
M

I
•I
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2. Psaume 6.

Seifirneur. ne me reprenez pas dun.

Je 8nl8 faible; guérlssez-mol, Selgnenr->e mal me tourmente Jneqn'MxT
Et mon ame est toate Bonleye™*. •

Revenez à mol, Selgnenr. et deilyrei

Car on ne se soTivlent plus de von»

Je me suis lassé a force de gémir • le

wrmes, je 1 arroserai de mes plenn

r^"^, m.'
*'* ^""'"^ P*' ''tadlgnatlon-

Jl^^ vieilli au mille» de tous m^ eC
Retirez-vous de mol. vous tous nnt

î x^rv^r^' ""' '" «^^-
.
.

-xaucé la voix de mes oleurs.
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Le Seigneur a exaocd ma prlôre : le
Seigneur a reçu mes supplications.
Que tous mes ennemis rougissent, et

soient saisis d'épouvante: qu'ils s'en re-
tournent A la hâte, tout couverts de con-
fusion. Gloire au Père, etc....

De la 4dme à la 1ère église.

1. Fin des Litanies des Saints.
Seigneur, ayez pitié de nous, etc..
Quoique pécheurs, nous vous prions,

écoutez-nous.

Afin que vous nous pardonniez,
Afin que vous usiez d'Indulgence

enve/s nous,

Afii. que vous daigniez nous con-
dulre ft une vraie pénitence.
Afin que vous daigniez diriger et

conserver votre sainte Eglise,
Afin que vous daigniez conserver

dans la sainte religion le Souverain
Pontife et tous les ordres de la hié-
rarchie ecclésiastique.
Afin que vous daigniez humilier

les ennemis de la Sainte Eglise |

Afin que vous daigniez accorder
]

s

• .N-'

M
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nn- M ?® ^^"* rôcompeDsfez tous

ctsr *" '^^ "-'"""--

Afin que vous préserriez de la^amuation .tern.i,e uos âmes îcents de nos frôres. de nos proches,
•t de. nos bienfaiteurs.

Afin que vous dflfgnJez donner etconserver les fruits de la terre.

fu^.
'*'™'' ^ ^^«« »^« fl^ïôles dé-

^^iB de Dfeu.
^«^ne<7tt de Dieu, etc..,.

S

' i»

J

Sel-

3. Psaume 60.

Mon DIen, Tenez ft mon «Me •

dn m.,""*"^"*-
**" 1°' =« veulent

Qu-lls tressaillent de Joie en vom.
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Gloire au -Père. etc....
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MUfeRES SUPPLÉMENTAIRES

!• PritrM pour U eenfeMlon.

A- Avant 1« oonfaMion.

!• Prier» pour rexaman. •

O Dieu. Père das lumières, qnt «clalrei
«ont homme venant en ce monde, perce»mon cœnr d'on trait d- lonil6re. d'amour
•t de doulemr. afin que Je pnlaw bien con-
naître le« péchés que J'ai commis contre

iTîJ;''
«*"•=«'»" "^ "«1 repentir, et

t!.^"*' **"'°'* " '«"" POM en ob-
tenir ,a rémission. Auguste Mère deD1.0, tonte mlsSrloordledse envers les

êtes ma plus chère espérance, asslstes-

^L ^° "** *'""«°' Prêtez-mo.

m^rZ °i
^* •"'" ""«'«'"« «"'«"mon Dieu. Saints et saintes du para-

<««ne8 fruits de pénlttuce. Ainsi solt-II.
2o. On emmine Ici sa conscience en

.
'••» « 1 1 1 » 1 .!. . r H U n ..j.. , , , ,.t.,4,»j

-"
-

' -^' '
'
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de
1 Bgliee et ses devoirs d'état.

8. Aote de Contrition.

O mon Dlen, J'af „„ extrtme regret
?• '»" •'»" Offensé, parce qne ^l«es .nfln,«ent bon et Infiniment .,!™*te. et parce q„e le péché vons «-

ji^lC??"**""*" ^' '«« ««rites de
'J^^^t mon SaoTenr: Je me pro-

«T et de telre pénitence.

«« 7 donleors de la Sainte Vlerjre et«.ons^ave. le temps faites onX.,;*

*• Aprts la confession.

..^nf
'"** "'° '»*«* P«°'tence. et

«nent aprds avoir été a confesse.

ne^vô™"!.' f*f"' *"""'« '««connaissancene vons dols-Je pas I Grftce anx mé-

*
I'»'I'<»;.»s|.»,

i'

-f

|



.4iÉ.T.É.t >.y . y T I f ii f t | iiî.i^i;»,|ij
,

|
, t^.

riti. de Totre Mug. fal la oonflanctd avoir anjourd'hol recn mon pardoD
Je voue en remercie BouTeralnement
J espère aller au ciel loner à Jamala 70t
miséricorde.. Mon Dlen, si Je yons ai
tant de foJ» perdu Jusqu'à présent, jene veux plus vous perdre & l'avenir; Je
Bols sincèrement résolu de changer de
vie. Vous méritez tout mon amour •

Jeveux vous aimer véritablement; je ne '

ITJls''
^'^'^ '^^'^ ^^ ^o°«- Je vous <

* al déjà promis. Je vous le promets de .nouveau en ce moment; Je préfère mou- '

rlr plutôt que de consentir à vous of-
'

fenser encore. Je m'engage à fuir Toc-
casion du péché, et à prendre ce moyen
... (déterminea-le) pour ne plus re-
tomber. Mais, mon Jésus, vous con-
naissez ma faiblesse; donnea-mol U«race de vous être fidèle Jusqu'à U
t^tlon

^* ^* ''^°'^' * ^"""^ ^"' ** *•»

O très sainte Vierge Marie, assiste^B-
moi; puisque vous êtes la Mère de U
sainte persévérance, tout mon espoir
est en vous.

'^'^^*^'î'*TM'tTiMii.,|rj,>j.^.j,^
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7» ll*BlÊaES SUPPLÉMXNTAIBBg

«. Prière pour la Sainte Oomnumio». t
.

A. Avant la oommonlom

to. Posez-vous ces trois questions: Qui
trient ù moif A gui vient Uf PourguiH

' vimt'Uf et môditez-les.

• Qui vieut a mol V Ce r.'est pas an
' hoiûuu.. ni un roi de la terre, non c^chi
' Dieu même. C'est Notre-Selgnour q«»
tïaigue descendre daqs la maison demon creur. o Seigneur, oui. Je crois
fermement que c'est vous que Je vat?
recevoir ce matin; la blanche hostie que
le prêtre va me présenter, non ce n'est
pas du pain, mais Vous-mCme, fi mon •-

i>leu. votre corps, votre ftme. votre
sang, votre divinité, cachés sous len ai-
parences du pain. Seigneur, je , roi.s
»"ai8 fortiflez ma fol.

4 qui vient-Uf A un pauvre pé-
cheur. O mon Dieu, Je m'avoue Indigne
de vous recevoir; mais mon ftme se ré-
pent. Seigneur, pardon encore une fols
pour tous mes péchés afin que mon
cœur soit moins indigne de vous rece-
voir.

' >t.». t.É. t,É r.^| . y .

y I y , y iTiiHj |,l,t ,|.t,
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^^^^^^f^^^^TmLÈumnAJoam

«"w «on grand amour • ii »i««4.PWr ne coaWr d, ^Z^ *
•

«w « IM donner vo« mi»^ _
« Poor cenx q„e rumT '~"' """

O rené, donc. Seigneur jfi,„,, ^ene.

«w on instant votre cœnr pour recevoii.

'«•pu, mou «n«e ««rdlen et tous mZMInt» patrons, prle^ ponr mol.

*• •*»'»• U oommnnlon.

M6dltez.leg et laissez votre «»n,

™npde er». * 0«»««<Je«-Ini bean-



', ', Pater et ud Âve, Ind, 800 four$.

nxÈmm mjPwtJùtMtrvAiEm 7R

8. Prier* pow ftotM très saint Pin
!• Papt.

Prioni pour notro Saint Père le Pape
Léon ZIII. Qno le Belgnenr le con-
•erre et le TlTlfle; qu'il le rende heu-
reux eur la terre, et ne rabandonu« |
point an ponrolr de eea enneml8.-iJn i

rlisf

.

î

A

4. Prière à Xarie pour la sainte £
O Reine du del. Marte, votre !mnjenj^« .;

amour pour Dieu vous fait aimer im- fmensément son Bgllse. Ah! nous vous
en supplions, secoures-la au milieu des
maux où eHe se trouve actuellemont
plongée, combattue comme elle l'est par
es propres enfants. Vos prières, étant
celles d'une mère, obtiennent tout de
ce Dieu qui vous aime si tendrement.

;
• Pries donc, pries pour l'Eglise; deman- +

; ,
des des lumières pour tant d'incrédules -

'

qni la persécutent, et obtenez aux âmea
fidèles la force nécessaire pour ne pas
se laisser prendre aux pièges des impies
qui les entraîneraient avec eux dans
nne ruine éternelle.

*.vf '
ï' • -

l-»'!»».! . » -

t . $ ! » ; , » .

i.»,!.».!. t.|. »,|,»4,»

I

^if
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78^ PBItoM BWretÊMMTAIBM

par Mon xm.
"""***"» «• '«•»•

O très doux «8U8,-BMempt,.or dngenre hani«ln.-iai«i„ tomber Z ,
"

sards 8„r nous,-,„, «.mmeT^êl^aLWement prosternée devant votre autS"—^o^s sommes â vnn. »
*

vouions être, ^t 'po^;^ ^^ "-
e rr ' -'"'-"Joonl'J^b.Sue nous-se consacre de Dleto „««_»

votre Cœnr Sacré.
*^~*

11 est an grand nombre d'hommesQUI ue vous ont jamais connu--»^
grand nombre qnl. Méprisant "r'""'
ui8ndement8.-von8 ont relet?^ r^""
Pit;« de« nos et des ^ul^'J^'^;^^^
«énoordlea. Jésas.-t attl^i^ to«
à votre dlvm Oo.nr.-«elgnenr,7o^"
«<X-non senlement d«, AdMe^oSTné
f «o°t Jamais séparés de vol-L?aussi des aïs prodlgne^-qm .on. !^
abandonné; faites QoeUx-d "C
r;.n;^:î2 » - "^^ «•«««--
de Mim.'"" "* '*"««'»* ''« »"«*•«

*'"''"'* ^'^•' «eu^ quel erreur.
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; ;
sôdnits-ou que la discorde a séparés--
l'amenez-les an port de la vom^et k
nnité de la fol-afln qn'll r y ait bien-

tôt pins qn'nn senl berçai -et un seul
pasteur.

Soyez pnnn le Roi de tous ceux qui
«ont plongés dans l'antique supersti-
tion du paganlsme.-«t daignez les ap-
peler des ténèbres à la lumlèr^et au
royaume de Dieu.

Accordez. Seigneur, ft votre Egllse-
le calme et la liberté;-accordez à tous
les peuples Tordre et la palx;-faltes
que d une extrémité de la terre â
I autre-un m^me cri retentisse : «Lou-

^^

ange au diVin Cœur - par qui nous a
'

«té procuré le salut:^ à LuI-gloIre '

•t honneur dans tous les siècles! •

Ainsi solt-ll."

8. Le SouveneB-vous de saint Joseph.
Souvenez-Tous. ô très chaste époux

de Marie toujours vierge, mon afmable
protecteur saint Joseph, que l'on n'a

BolHcIté votre protection et Imploré
Totre secours sans avoir été consolé. Je

''!> T t r i 1 1 i i 1 >.i.H>^4^>».i.> I i I.^»|

••
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X"

J^*^^JvwuaÊxsTAiam

nanc^ et J, me recommande & too»arec tonte le feryeur de mon «me àhine méprisez point mee prières a nlt

1. Pour detur. dtoe le « t, nwua,"
v*«) 300.;ot«r», une foîa !• mil», .oc • • .„««' "*^ *"*"*© jOup «0 juin I8â3 )

"-*"

(9gJg)

M\
'^^-^-^-^^M f t T Im 1 i 1 , 1 , 1., ;^,^
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\ r CAWPIQUE DE PENITENCE* à Jésus Bédemptear
Alleffrettto,

COUPLET

— j ' '

Pi-tié. Je- sus. sur le bord de Ta- o

T
bî -me Dont nous me - na - ce un I

Itrop jus -te cour-roux. Tremblants, é-
'—

'

K—

„

,___

mus, dé - tes-tant no - tre cri - me.S=^:

Nous re - ve - - -nons pieu - -

rer à vos ge -> -nouxl
BEPRAIN

^^^09 souf-fran-ces. D^u Ré-demp-

^^^
teur, Par - don-nez nos of- fen -«e.% Et A



1,1

.1 «

'I'>'I-».I.».^^4»»44-

Par- don-nez nos ol
T).

chan-gez no - tro cœur.

len-ses. Et chan-g cz no -tre cœur.

•
.

Monte vers vous comme un cruel atrront •

, ,

-Les malheureux, savent-ils ce qu'ils font ?

3 Pitié, Jésus, pour l'ingrat qui se railleDe votre amour, de votre s^ainte loi,
Vui le dimanche insolemment travailleht sous le joug s'imagine être roi.

. • ^ ^itJé» Jésus, pour ces foules errantes.
• ^ în°?^.^ï^

perdus,qui,loin du vrai Pasteuro ^fjit s abreuver aux sources malfaisantes
|. Des voluptés, du vice et de l'erreur

5 Pitié Jésus, pour nos malheureux frèresQue des méchants excitent contre vous
•'

???«'ta?
""^ ?"^ ^^^^§^°^^ ^«"«-s colères,

*

ht jetez-les pleurants à vos genoux I

6 Pitié, Jésus, que votre règne arriveQue votre nom soit partout respecté'Que vote loi dans tous les cœurs reviveQue tout s'incline à votre volonté.

7 Pitié, Jésus, accueillez la demandeDu repentir qui pleure à vos genoux •

Et recevez de nos cœurs l'humble offrandeCœur de Jésus i nous voulons étreà vous!*



s
•'

;'''**^'f't.f.i.i,iii.«.

«raWlOHS »F BÉPOKSBS
^•l*tivM sa jabilè

• t- àmmUj^t^-^'l l'on y préch. deretrai.

r-r-Virf.™ " '^" '" '"'""'«.troi. autre.

"S^'^^rTor" ""^ ="""" '"«™ioa„it t
0.«nt,^.«r?.? ?"»»»'««, délégué p„,„ I

"*••*«« '-'"nce de la p.«te entiè»
""' *

*.*

«Mit dang Ica paroisses ?T ^®' °''*^"^^'«-

«• TOrtion peuvent avoir 1?^ '^l^'""™'"^'^™
•Mtontiices RrocM.i„„r

" ""«««"om spéciales,

--d««f.r
''"^'"''» «oottuidéesp., ,eoa,«„.'

* «

j^-a-^-Bst-ilpern.i,. ,.„.„„, ,„„„ ^^
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fa re une prooeagion supplémentaire pour oeu« qui airaient manqué l'une des ProceMion«%e<iuTlS ?^',
fidèles qui prendraient part à cette ^J^!!^.:

passer deux ou trois semaines dann «« "n,
"

pouvoir y faire les visites dû jublîé ?
^ '^^

_ff/pon»e.M)ui, sans aucun doute. Bien plus le»v«sites peuvent se faire dans n'importeqi^irériiiT^"
t^nale,méme en-deho™ du diocèseri^^tuit'

,

* •

^ème Que,tion.^enx qui n'assistent qu'à une vWf-

î
• «»



'•Quelque! personnes vont d'une égliwirstationale ki
< > 1 »rrtvée des piétons pour y entrer à ?îeur suite. Ces
,

P«w«ne« ont-elles rempli les conditions requises pour

I
bénéficier du privilège des visites processionnelleT? ^
JW|K>n«e.-Oui, car elles ont réellement fait leurs

'
'

Tisltes en groupe et pris part à la procession. '.

'

\
* lime Chiertitm—Peut-on profiter pour les visites pro- • •

.
.
cessionnelles du privilège du jour naturel et du^jow JeeeUêtattique t *
B4poiue.-Onl tout comme pour les visites privées.

* * Sètne QueHion.-VnB personne a faitrdes visites en • •

procession danssa paroisse, peut-elle continuersonju-
'

bile en se joignant à la procession dans une paroisse îqui n'est pas la sienne î
P»roisse

^ j

;
' lî/j>cm^.-Oui,car elle participe véritablement à • •i une visite processionnelle paroissiale.

<

^

Mme Que,tûm.-^m-il requis de faire la confession i
,

,

ou la communion dans son église paroissiale, ou tout • •

.
,
an moins dans une église stationale, pour gagner

'
'

j^
l'indulgence du jubilé I

*

i ^^ron*e .-.Kon. les visites seules sont locales, dans

'
: {j;^"*

désiipiéespar la bulle ou par l'ordinain, des J

1

T
"

'

a l?f
' ^***''*°'»-®"^P«n~ àunequestion quinous • •

: : nn«1l«*Î7 ;f
''™' '*^''*^'*"" *»"*»» confession an-

"

_

nue le à laquelle on e.t obligé par la loi de l'Églisene
'>

, ^
peut pas servir à g. ner le jubilé, celui-ci exigeant ' •



s. t;:.

"•niœietWMBT 1886)
• ^'*''- '>™.a

W«al, doit dur«,t ce"Z li^il* '""f"' '" """•

ooamuuioM
: l'une m^^»^ "'^'"'"^•' '''"« «««x

.t !•.«« pour âvoirdiu I' p!" V' ""<" ''^«'1-

heur d. retomber d.u. «XleT.:."" ' '" " '"•'-
•

Pa. » i. doubleobK u ,u'r^ rir^"r""'"

c«n.»U.te„rdeU8.
Co„„,î^tU-ef^r^.«^;

>M'» 1 #1.1.1.».;,^-^'^^"^-^^^-^M t!»»».
"N V
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